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sécurité 
Journées raccourcies, intempéries, 
feuilles mortes, la période automne-
hiver est synonyme, pour les cyclistes, 
de nouveaux dangers.  La circulation 
nocturne représente à peine 10% des 
déplacements, mais 46% des tués.  
Toutes ces difficultés imposent une 
vigilance accrue sur la sécurité à vélo. 
è Contrôlez le bon état de votre vélo, 
tout particulièrement les freins, 
l’éclairage et les pneus ! 
 

La bicyclette : Certains équipements sont 
OBLIGATOIRES, comme les freins (avant et 
arrière), les feux (blanc ou jaune à l’avant, 
rouge à l’arrière), avertisseur sonore, les 
catadioptres (rouges à l’arrière, blancs à 
l’avant, oranges sur les côtés et les 
pédales).  Nous recommandons, en plus, 
l’installation d’un écarteur de danger. 
 

Le cycliste : Si le casque n’est pas 
impératif, il est fortement recommandé 
surtout pour les enfants.  è Le port du 
gilet réfléchissant est, lui, OBLIGATOIRE 
pour tout cycliste hors agglomération par 
mauvaise visibilité, a fortiori de nuit. 
 

Bonne Route ! 
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le vélo sur l’agglo : de bonnes 
raisons d’y croire ! 
 
Pour les cycladins de l’agglo, la situation 
s’améliore. Trop lentement penseront 
certains, mais indéniablement le vélo en tant 
que mode de déplacement urbain, est pris 
de plus en plus au sérieux par plusieurs 
communes de l’agglo. 
 

Quelques exemples concrets ! 
 

 Des aménagements cyclables que nous avions proposés depuis des années, 
voient enfin le jour sur Pau. Comme la liaison entre les pistes cyclables du MégaCGR 
et du campus de l’université ou encore la pose d’une rampe à vélo pour emprunter 
notre cher jeune centenaire, le funiculaire qui soulage les mollets de quelques 
fidèles cycladins. Sans compter la réalisation d’une bande et d’une piste partagée 
avec les piétons sur la partie rénovée de l’avenue Edouard VII. 
 

 À Pau encore, les trois vélo-taxis de Cycloville font désormais partie du 
paysage du centre-ville.  Ils circulent du mardi au samedi de 11h à 19h *. 
 

 Les choses bougent aussi dans les communes de l’ouest de l’agglo. Une 
commission extra-municipale a été mise en place à Billère et étudie sur le terrain 
comment faciliter les déplacements à vélo. A Bizanos, poussée par les membres de 
« Pau à Vélo », une commission « circulation douce » devrait se réunir 
prochainement tout comme à Gan, Idron et Jurançon. Début de la mise en pratique 
de la charte vélo proposée par « Pau à Vélo » lors des municipales ? 
 

 Quelques entreprises et administrations se tournent aussi vers le vélo comme 
alternative sérieuse au « tout voiture » pour le déplacement de leurs salariés. C’est 
le cas du Centre TOTAL, de l’hôpital de Pau, de la Cité Administrative, de 
l’Université, de la STAP et du Conseil général. 
 

 Les résultats des études sur le schéma directeur cyclable ainsi que les 
systèmes de prêt ou location de vélo ont été présentés aux élus et techniciens de 
l’agglo. Souhaitons maintenant qu’ils s’approprient ces dossiers et financent les 
aménagements cyclables recommandés ! 
 
Le chantier cyclable sur l’agglo reste immense mais les choses bougent et 
« Pau à Vélo » fera en sorte que cette dynamique « douce » ne baisse pas 
de régime. Nous comptons sur vous pour nous rejoindre et y contribuer. 
 

Bruno CALINE et Florence NUNÈS 
 
* Pour contacter les vélo-taxis : www.cycloville.com/index.php/Pau, tél. 06.28.25.47.13 
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témoignage 
 

nouveaux 
parkings aux 
Halles ! 
 
Bonne nouvelle, il y a depuis 
quelque temps de nouveaux 
arceaux à vélos près des Halles de 
Pau (demandés depuis longtemps 
par « Pau à Vélo »). 
 
Le cycladin se rendant au marché 
trouve donc désormais de quoi 
attacher sa monture de tous côtés 
des Halles.  On dénombre 
actuellement 25 arceaux, soit une 
capacité de 50 vélos. 
 

 À l’angle sud-ouest, une 
dizaine d’arceaux sont à 
disposition, à partager avec les 
deux-roues motorisés. 

 
 

 Au nord-ouest, il y a aussi 
trois points de parking.  Au sud-
est, on compte sept arceaux. 
 

 Au nord-est, il y a cinq 
nouveaux arceaux. 

 
 
Enfin, il est toujours toléré d’entrer 
avec sa bicyclette (poussée à la 
main) du côté est de la halle du 
marché.  Cela est bien pratique 
par temps de pluie ou lorsqu’on 
est un peu chargé de fraîches 
victuailles des producteurs locaux. 
 

aménagements 
 

Pau - avenue Edouard VII  
 
Après quelques semaines de travaux qui ont un peu 
fait souffrir la circulation locale, l’Avenue Edouard 
VII a entièrement fait peau neuve, en intégrant des 
aménagements cyclables bien adaptés.  Une 
évolution très appréciée, qui demandera à être 
complétée par des aménagements côté Trespoey. 
 
Dans le sens « montant » (en direction du nord), une bande cyclable matérialisée 
par une signalisation horizontale (peinture au sol) et verticale (panneau), longe le 
trottoir planté d’arbres. 
 

 
 
Dans le sens « descendant » 
(en direction du sud), un 
trottoir partagé est offert aux 
piétons et cyclistes. 
Curieusement, la signalisation 
horizontale demande aux 
deux-roues de circuler sur la 
droite de cet espace partagé, 
c’est une habitude à prendre ! 
 
La jonction avec les aménagements existants côté Avenue du Général De Gaulle est 
réussie.  Dans le sens « descendant », on accède au trottoir partagé par une petite 
rampe facile à emprunter.  Dans le sens « montant », la bande cyclable de l’Avenue 
Edouard VII se prolonge Rue de Batsalle pour rejoindre sur l’Avenue du Général de 
Gaulle la bande cyclable qui existait déjà. 
 

des sas cyclables 
Chacune des deux extrémités, 
équipées de feux de la 
circulation, a été aménagée avec 
des sas cyclables, dispositifs qui 
favorisent la sécurité des 
cyclistes à l’arrêt comme au 
démarrage. Ces d’aménagements 
peu connus des usagers se 
développent de plus en plus. 
 

Le sas cyclable (ou sas vélo) est un espace réservé aux cyclistes, au niveau du 
feu, leur permettant de se placer en toute sécurité devant les voitures lorsque le feu 
est rouge.  Lorsqu’il passe au vert, les cyclistes ont le temps de prendre un peu de 
vitesse avant de tourner à gauche ou de se ranger sur le côté droit pour laisser 
passer les usagers motorisés. 
Certains pays, comme la Suisse, ont même introduit un feu spécifique pour les 
cyclistes, qui passe au vert quelques secondes avant celui des autres usagers, 
donnant au cycladin la possibilité de créer un peu plus d’espace au moment difficile 
du redémarrage. 




